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consommé, la quantité, le mode de consommation avant d’orienter les
gens vers le volet santé.

2. Le volet santé de la mesure

Ce second volet " à géométrie variable " vise donc à délivrer un cer-
tain nombre d’informations concernant la santé ou le soin. Cette étape
est réalisée par différents partenaires du dispositif en fonction des
paramètres décrits plus haut et l’on distingue trois niveaux de démar-
ches à accomplir :

- pour les usagers très occasionnels ou ceux qui découvriraient le
produit, il est demandé de prendre contact avec un praticien de
leur choix afin d’avoir une information générale sur les effets liés à
la consommation du produit consommé. L’objectif est de délivrer
une information adaptée à la personne.

- pour les usagers consommant régulièrement un produit, outre la
rencontre avec un médecin, il leur sera demandé d’effectuer une
analyse après avoir essayé de cesser leur consommation durant
une période de deux mois. Cette analyse ne se veut pas sanction,
mais a pour but de mettre en évidence des problèmes de dépen-
dance et surtout de faire prendre conscience des risques person-
nels, professionnels ou routiers.

En cas d’analyses positives, un second entretien a lieu avec le
Délégué du Procureur.

L’association réseau de santé VIH Hépatites Toxicomanies (Revih-Sts)
intervient sur ces deux niveaux. Elle est à même de proposer en lien
avec le réseau des rencontres avec des médecins impliqués dans ce
domaine. 

Enfin, pour les usagers consommateurs abusifs ou dépendants, il leur
sera demandé d’effectuer une série de rencontres dans un protocole
spécifique avec la structure spécialisée du Pélican. Ce protocole
recouvre six entretiens au minimum ; au premier entretien, l’usager est
reçu par le directeur et le psychologue pour expliquer les objectifs, le
sens de la démarche et requérir ou non l’adhésion de l’usager.

Ensuite, celui-ci se verra proposer quatre entretiens avec le psycho-
logue dont l’objectif est de faire un " arrêt sur image " de la situation.
Lors du dernier rendez-vous, un bilan est fait avec le directeur, le
psychologue et l’usager dans une démarche de co-évaluation sur les
risques sanitaires et sociaux. La clôture du protocole laisse une porte
ouverte au démarrage de soins au Pélican si nécessaire, en accord
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avec l’usager. Dès le 1er entretien, si la situation le nécessite, l’usager
bénéficie de l’ensemble des réponses pluridisciplinaires du Pélican.

LE CAS DU MINEUR

. Lorsqu’un mineur est concerné par une injonction thé-
rapeutique, ses civilement responsables (généralement
ses parents) seront associés à la mesure et devront être
présents à certains rendez-vous.

. C’est la Maison de Justice et du Droit de Chambéry qui
est compétente sur l’ensemble du Département en
matière d’injonctions thérapeutiques concernant des
mineurs.

Acteurs concernés
ARCAVI, Centre Hospitalier de Chambéry, Le
Pélican, Maisons de Justice et du Droit, 
REVIH-STS

C / L’INJONCTION DE SOINS

Cette mesure alternative aux poursuites a été développée à l’initiative
du Parquet de Chambéry sur le modèle de l’injonction thérapeutique
en réponse à des procédures spécifiques où transparaît une problé-
matique alcool de façon directe (ex. : ivresse publique manifeste) ou
indirecte (ex. : violences, dégradations, etc…).

Cette solution est destinée à des primo-délinquants. Les buts poursui-
vis sont sensiblement les mêmes que ceux de l’injonction thérapeu-
tique : transmettre une information sur des volets juridiques, profes-
sionnels et de santé afin d’éviter un passage devant le tribunal.

1. Le volet juridique de la mesure

Ce premier volet est confié à un Délégué du Procureur qui aura égale-
ment la charge de dresser un bilan de la mesure avant retour au
Parquet. Ce volet est traité de façon similaire à celui de l’injonction
thérapeutique ; nous le reprenons pour plus de clarté.
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L’enjeu est de donner quelques repères juridiques pratiques au
consommateur concernant l’aspect pénal. Que risque de façon
concrète l’utilisateur d’un produit, quel tribunal est compétent en la
matière, quel est l’impact d’une inscription sur un casier judiciaire au
niveau professionnel, ce sont autant d’aspects abordés au cours de
l’entretien. 

Mais on déborde du cadre pénal pour évoquer également les suites
d’une consommation au niveau professionnel, au niveau scolaire ou
au niveau routier, car ces domaines sont bien souvent encore moins
connus que la loi pénale et bien plus lourds de conséquence.

Cet entretien se veut être l’occasion pour le consommateur de poser
des questions et de réagir... 

A l’issue, le Délégué du Procureur lui notifiera les démarches d’infor-
mation ou de soins à réaliser. 

2. Le volet santé de la mesure

Nous avons dans le cadre de cette mesure un interlocuteur privilégié
avec le Centre de Cure Ambulatoire en Alcoologie, mais la réponse
apportée par ce dernier peut varier en fonction de la problématique
identifiée.

Pour des consommations occasionnelles ou exceptionnelles, mais en
quantité importante, le service propose un travail de sensibilisation
aux effets du produit, à travers un à deux entretiens, lors desquels on
rappelle les recommandations de l’Organisation Mondiale de la Santé
et informe sur certains risques liés à la consommation d’alcool (sani-
taires, professionnels, routiers). 

A l’issue, un diagnostic est dressé sur les habitudes de consomma-
tion dans le but de différencier l’usage unique de la dépendance à
l’alcool.

Pour des consommations abusives, un repérage des abus de
consommation est réalisé par un questionnaire suivant les recomman-
dations de l’OMS et les habitudes de consommation de l’intéressé.
Selon l’état d’abus, un bilan biologique ainsi que plusieurs séances
avec une équipe pluridisciplinaire (regroupant infirmier, médecin,
assistante sociale et psychologue) sont envisagés.

Enfin pour des cas de dépendances, dans le cadre de l’injonction de
soins, tout en ayant un objectif de réduction de la consommation, on
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mettra à profit ce temps pour essayer d’entraîner la personne à
demander un protocole classique de soins.

LE CAS DU MINEUR

. Lorsqu’un mineur est concerné par une injonction de
soins, ses civilement responsables (généralement ses
parents) seront associés à la mesure et devront être pré-
sents à certains rendez-vous.

. C’est la Maison de Justice et du Droit de Chambéry qui
est compétente sur l’ensemble du Département en
matière d’injonction de soins, concernant des mineurs.

Acteurs concernés
CCAA, MJD 

D / L’OBLIGATION DE SOINS DANS LE CADRE 
DU CONTROLE JUDICIAIRE OU DU 
SURSIS MISE À L'ÉPREUVE

L'obligation de soins peut être prononcée :
- dans le cadre pré-sentenciel d'un contrôle judiciaire (avant jugement)
- ou dans le cadre post-sentenciel, accompagnée d'un sursis mise à
l’épreuve. 

L’article 138 du Code de Procédure Pénale, établissant la liste des
obligations pouvant assortir un Contrôle Judiciaire, prévoit entre
autres, que le Juge d'Instruction peut astreindre la personne
concernée à " se soumettre à des mesures d’examen, de traitements
ou de soins, même sous le régime de l’hospitalisation, notamment aux
fins de désintoxication ".

Cette obligation est quasi systématiquement imposée dès lors qu’il
s’agit d’une infraction à la législation des stupéfiants ou d’une infrac-
tion commise en lien ou sous l’emprise d’un produit (alcool y compris).
On la retrouve plus généralement lorsque les faits commis et/ou la
personnalité du mis en examen en font apparaître la nécessité (obliga-
tion de soins psychiatriques par exemple).
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Dans le cas précis des difficultés présumées ou avérées avec l’alcool
ou autres stupéfiants, les juges ajoutent souvent à cette obligation la
contrainte d'analyses toxicologiques (ponctuellement ou régulière-
ment) en vue de faire vérifier la présence ou l’absence de produits
dans l’organisme. Les résultats devront être adressés au contrôleur
judiciaire.

Mais, même à défaut de consignes spécifiques en ce sens, le contrô-
leur judiciaire peut en réclamer tout au moins en début, milieu et fin de
mesure (à l’approche de l’audience), pour s’assurer qu’au-delà des
discours, la personne a véritablement rompu avec (ou réduit) sa
consommation.

Dans les cas où, à l’exclusion d’obligation formelle figurant à l’ordon-
nance de placement sous Contrôle Judiciaire, il apparaît malgré tout
que la personne éprouve des difficultés avec les produits, le contrô-
leur judiciaire agit dans le sens d’une prise en charge appropriée.

Le lien santé-justice a ici tout son sens : l’orientation (proposée et non
obligatoire au sens judiciaire) vers le secteur du soin prend alors la
forme d’une information et d’une mise en lien avec le Pélican, le CCAA
ou REVIH-STS. Le principe du libre choix du praticien est conservé.
Un lien peut être fait entre le contrôleur judiciaire et le praticien.

Il va de soi que le travail du contrôleur judiciaire, comme des autres
intervenants autour de la personne concernée, vise à faire passer le
soin du stade de démarche imposée à celui de démarche acceptée :
l’adhésion aux soins, initialement " obligée ", se constate d’ailleurs
dans la majorité des cas, après un temps nécessaire d’adaptation.

LE CAS DU MINEUR

Le contrôle judiciaire est à l’initiative du juge d’instruc-
tion ou du juge des enfants. Il ne peut être ordonné qu’au
niveau de l’instruction et lorsque le mineur encourt une
peine d’emprisonnement. 

Dans le cas du sursis mise à l’épreuve pour un jeune
mineur devenu majeur, la mesure d’obligation de soins
peut être suivie, soit par le CAE, soit par le SPIP.

Acteurs concernés : 
ARESO, ARCAVI, CAE, CCAA, Le Pélican, SPIP,
REVIH-STS
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E / LA DETENTION 

Nous ciblerons notre propos sur l’approche faite en prison des détenus
présentant des conduites d’abus ou de dépendance à des produits lici-
tes ou illicites. Un livret d’accueil présentant la prison et l’accès aux
soins est remis à chaque détenu entrant. Toute personne nouvellement
incarcérée est vue dans la journée par une infirmière de l’Unité de
Consultation et de Soins Ambulatoires – UCSA – puis par un médecin
dans les délais les plus brefs possibles. Le médecin procède à un entre-
tien systématique qui aborde les antécédents, l’état vaccinal (notam-
ment Hépatite B), la consommation et l’abus de produits licites ou illici-
tes. Après l’examen clinique, une aide est proposée s’il y a eu repérage
d’une situation d’abus ou de dépendance. Un avis et un suivi auprès
d’un médecin psychiatre et / ou un psychologue peuvent être proposés.
En cas de traitement de substitution aux opiacés, un suivi est alors mis
en place avec rencontres régulières avec les infirmiers pour la délivran-
ce du traitement et l’accompagnement de la personne détenue. 

Le CCAA et le Pélican interviennent en prison pour créer ou maintenir
un lien, participer à la préparation de la sortie. Le CCAA aide égale-
ment à la prise de conscience des difficultés liées à l’alcool et à l’éva-
luation de l’alcoolo-dépendance en lien avec les professionnels de
santé de l’UCSA.

Le Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation (SPIP) incite les
détenus concernés à rencontrer les professionnels de santé et travaille
à la préparation à la sortie. 

LE CAS DU MINEUR
Le suivi du mineur incarcéré est exercé par le service de
milieu ouvert assurant précédemment la  prise en char-
ge ou par un éducateur du service éducatif auprès du tri-
bunal (SEAT) qui dépend du CAE. Son action va consis-
ter à garantir une dimension éducative au sein de la prise
en charge pénitentiaire en partenariat avec les autres
professionnels intervenant en prison (administration
pénitentiaire, éducation nationale, santé). Il sera en lien
avec la famille. Il s'attachera à favoriser et préparer les
conditions de son insertion  lors de sa sortie et propose-
ra au regard de l'évolution du mineur détenu des projets
d'aménagements de la peine.

Acteurs concernés
CAE, CCAA, Le Pélican, SPIP, UCSA
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Palais de Justice
B.P. 125

Avenue des Chasseurs Alpins
73200 ALBERTVILLE

Tél. : 04.79.32.43.75
Fax : 04.79.89.29.60
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S A N T É  
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REPERTOIRE DES ACTEURS IMPLIQUES19

3Répertoire des
acteurs impliqués

3.1/    ACTEURS PRINCIPAUX

Association Réinsertion Contrôle
Aide aux VIctimes

A.R.C.A.VI

M I S S I O N S  S A N T E  J U S T I C E

Enquête sociale rapide
Contrôle judicaire Socio-Educatif
Injonction thérapeutique et rappel à la loi
Enquête de personnalité

A U T R E S  M I S S I O N S

Bureau d’aide aux victimes  qui s’adresse à toutes les 
personnes victimes d’une infraction, qu’elles aient été 
atteintes dans leur corps, leur honneur ou leurs biens, aux
proches de la victime qui souhaitent lui venir en aide et 
également connaître leurs droits

Faire valoir le droit des victimes, la nature, l’étendue et la
durée de leurs droits

Enquêtes sociales

Point rencontre en lieu neutre

Médiation pénale, composition pénale, rappel à la loi

�p. 12

�p. 10
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11 place St Léger
73000 CHAMBERY

Tél. : 04.79.75.13.52
Fax : 04.79.85.34.08

E-mail : areso@wanadoo.fr

Association de REclassement SOcial
A.RE.SO

�p. 16

M I S S I O N S  S A N T E  J U S T I C E

Contrôle judiciaire socio-éducatif :

Mise en place et suivi de l’obligation de soins
Lien avec le Pélican (protocole de travail commun), CCAA,
STS, généraliste.

Enquêtes sociales rapides en Alcoologie 

A U T R E S  M I S S I O N S

Aide aux Victimes (Le Fil d’Ariane)

Enquêtes de personnalité, Enquêtes Sociales Rapides

Médiation Pénale

Enquêtes sociales en matière familiale

Visites Accompagnées (convention Conseil Général)
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60 rue du Commandant Perceval 
73000 CHAMBERY 
Tél. : 04.79.62.56.24
Fax : 04.79.96.15.36
E-mail : contact@le-pelican.org
Horaires d’ouverture :
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
et de 14h à 18h

ANTENNES 
Villa David
32 rue des prés Riants - 73100 AIX-LES-BAINS
Tél. : 04.79.88.23.82 

1 rue du Président COTY - 73200 ALBERTVILLE
Tél./Fax : 04.79.37.87.00

CPAM
Boulevard du Mail
01300 BELLEY

Antenne d’Addictologie de Maurienne
(gérée par l’ANPAA 73 et le Pélican)
7, rue de l’orme
73000 ST JEAN DE MAURIENNE
Tél. : 04.79.59.92.77

Association Le Pélican
Centre de Soins Spécialisés pour

Toxicomanes et leurs Familles

�p. 16

�p. 16

�p. 12

.../...

M I S S I O N S  

Accueil et accompagnement des personnes toxicomanes 
et de leurs familles
Consultations médicales (généralistes et psychiatriques),
antenne CIDDIST (Centre d’Information, de Dépistage et 
de Diagnostic des Infections Sexuellement Transmissibles)
Sevrage ambulatoire ou en relais avec les services 
hospitaliers
Traitement de substitution (unité méthadone à Chambéry)
Appartements Thérapeutiques et relais
Consultations psychologiques individuelles et familiales

G U I D E
S A N T É  
JUSTICE
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M I S S I O N S  S A N T E  J U S T I C E

Dans le cadre de la convention départementale d’objectif
(CDO) :
Suivi socio-éducatif des personnes toxicomanes incarcérées
(Chambéry-Aiton)
Préparation à la sortie et soutien de leurs familles,
prise en charge globale, notamment par une possibilité d’hé-
bergement en appartements thérapeutiques
Partenariat avec le SPIP (Service Pénitentiaire d’Insertion et
de Probation), l’ARESO et l’ARCAVI (Associations de contrô-
le judiciaire) dans le cadre du suivi des personnes sous main
de justice (pré et post-sentenciel) et sous mesure d’obliga-
tion de soins.
Protocole d’accueil des personnes en injonction thérapeu-
tique, en lien avec les Maisons de la Justice et du Droit de
Chambéry et d’Albertville.

Prévention :
Maison DACQUIN
31, rue Dacquin
73000 CHAMBERY
Tél. : 04.79.75.62.26

MISSIONS
Informations, conférences, médias
Formations professionnelles
Fonds documentaires
Appui méthodologique
Action auprès de publics spécifiques 
(quartiers, établissement scolaires, foyers éducatifs, 
stations de sports d’hiver,)…
Outils de prévention (expositions, flyers…)

Réduction des risques : 

La Boutique
37, rue St François de Sales
73000 CHAMBERY
TÉL. : 06.84.14.07.07

MISSIONS
Action spécifique auprès des personnes en grande précarité et
usagers de drogues au sein de l’espace Solidarité, dans la rue et
les structures d’hébergement d’urgence, en partenariat avec le
Centre Hospitalier de Chambéry et les réseaux Santé Précarité et
Revih-Sts
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28 place du Forum - BP36 
73020 CHAMBERY Cédex

Tél. : 04.79.71.94.55
Fax : 04.79.71.96.06

E-mail : cae-chambery@justice.fr 

Centre d’Action Educative
C.A.E.

�p. 10

�p. 10

�p. 16

M I S S I O N S  S A N T E  J U S T I C E

Le Centre d’Action Educatif est un service de milieu ouvert de la PJJ
(Protection Judiciaire de la Jeunesse), administration qui dépend du
ministère de la justice. Il intervient sur tout le territoire de la Savoie.

Dans le cadre civil

Le centre d’action éducatif intervient au titre des articles 375 et sui-
vants du code civil (enfance et adolescence en danger), et assure le
suivi de ces mesures : 

Les mesures d’investigation (IOE, Enquête Sociale et Recueil
Renseignements Socio-Educatifs - RRSE)
La mesure d’Assistance Educative en Milieu Ouvert (AEMO)
Le placement Hors Foyer (famille d’accueil, chambre en ville,
foyer de jeunes travailleurs).

Dans le cadre pénal 

Le CAE intervient au titre de l’Ordonnance du 02/02/1945 (mineurs
délinquants) et met en œuvre ces mesures : 

Les mesures d’investigation (enquête sociale, IOE et Recueil
Renseignements Socio-Educatifs)
La Liberté Surveillée (LS)  Liberté Surveillée Préjudicielle (LSP)
Le contrôle judiciaire (CJ)
Le Travail d’Intérêt Général (TIG)
La mise sous protection judiciaire (article 16 bis)
La réparation
Le sursis mise à l’épreuve
Les aménagements de peines
Les sanctions éducatives : stage de formation civique et
stages de citoyenneté
Le suivi des mineurs incarcérés.
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A U T R E S  M I S S I O N S

Prise en charge des 
problèmes d’abus et de
dépendance à l’alcool
Consultations avec 
médecin, psychologue,
infirmière, assistante
sociale au CCAA
Réunions d’information :
Alcool, Tabac
Groupe de parole alcool
Soutien individuel 
au sevrage tabagique avec
un psychologue

Centre Hospitalier Albertville Moûtiers
B.P. 126 

73208 ALBERTVILLE Cédex

Tél. : 04.79.32.68.02
Fax : 04.79.89.55.86

E-mail : praticiens.ccaa@cham-savoie.fr

Centre de Cure
Ambulatoire 
en Alcoologie

C.C.A.A.
d’Albertville

Equipe de
Liaison et de

Soins en
Addictologie

ELSA

Consultations individuelles
avec un psychologue au
Centre pénitentiaire
d’Aiton et au CCAA
Dépistage et prise en
charge des conduites
addictives chez les
patients hospitalisés
Aide au sevrage tabagique
Sevrage alcool
Formation du personnel
hospitalier
Prévention des risques liés
à l’alcool 

� Site hospitalier
d’Albertville

� Site hospitalier 
de Moûtiers

� Centre hospitalier
de Bourg Saint Maurice

M I S S I O N S  S A N T E  J U S T I C E

Obligations de soins et Injonctions de soins

�p. 14
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ANPAA
3 boulevard Gambetta 
73000 Chambéry 
Tél. : 04.79.96.09.33
Fax : 04.79.96.17.64
E-mail : comite73@anpa.asso.fr

Permanence sur rendez-vous 
le jeudi matin
Espace prévention de la CPAM
120 avenue d’Annecy
73000 CHAMBERY-LE-HAUT
Tél. : 04.79.96.09.33

Permanences sur rendez-vous 
Avant-Pays Savoyard
CPAS Yenne, St. Genix sur Guiers, 
Les Echelles, Le Pont-de-Beauvoisin
(Savoie)

Antenne Saint-Jean-de-Maurienne
7, rue de l’Orme
73300 SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE
Tél. / Fax : 04.79.59.92.77 

Centre de Cure Ambulatoire 
en Alcoologie

C.C.A.A. de Chambéry

�p. 10

�p. 14

M I S S I O N S  S A N T E  J U S T I C E

Enquête sociale rapide en alcoologie 
Obligations de soins et Injonctions de soins

A U T R E S  M I S S I O N S

Accueil, dépistage des personnes en difficultés avec l’alcool,
violences conjugales et infractions routières sous emprise de
l’alcool
Prise en charge des problèmes d’abus et de dépendance 
à l’alcool
Prévention des risques liés à l’alcool
Prévention et consultation en alcoologie à la maison d’arrêt
de Chambéry les 1er, 3e et 4e mercredis du mois.
Formation du personnel
Information et réduction des risques.
Prise en charge tabacologique
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Produits illicites / Médicaments
Centre hospitalier 
Unité des maladies infectieuses
7ème étage aile C
Tél. : 04.79.96.51.81
Fax : 04.79.96.51.71
E-mail : infectio@ch-chambery.fr

Alcool / Médicaments
Unité d’Alcoologie de Liaison Hospitalière
Département d’hépato- Gastroentérologie
5ème étage aile C
Tél. : 04.79.96.50.87
Fax : 04.79.96.50.00

Tabac
Service de pneumologie
8ème étage aile C
Tél. : 04.79.96.50.86
Fax : 04.79.96.51.74

Centre Hospitalier de Chambéry
Equipe de Liaison et de Soins en Addictologie

E.L.S.A.

CENTRE 
HOSPITALIER 

DE CHAMBERY
B.P 1125

73011 
CHAMBERY 

Cédex

M I S S I O N S  S A N T E  J U S T I C E

Injonction thérapeutique (dans cas particuliers)
Obligation de soins (dans cas particuliers)

A U T R E S  M I S S I O N S

Médecine des addictions (Alcool, Tabac, Toxicomanies)
- Repérage, dépistage des conduites addictives chez les patients hospitalisés
- Consultations interservices et Consultations externes
- Bilans Hospitaliers (Clinique et Biologique)
- Dépistage des maladies infectieuses 
- Hospitalisation dans les services référents pour sevrage et 

accompagnement dans la démarche de soins
- Aide au sevrage tabagique
- Aide à la prise en charge pour l’ensemble des services hospitaliers
- Pôle hospitalier du réseau ville-hôpital – Revih-Sts
- Pôle hospitalier du Réseau départemental d’Alcoologie de Savoie - RéALS
- Liens avec les soins et la prévention en milieu carcéral
- Liens avec la PASS (Permanence d'Accès aux Soins de Santé) et les réseaux

Revih-Sts et Santé-Précarité
- Formations professionnelles

�p. 12
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MJD Chambéry
57 place du Forum 
73000 CHAMBERY 
Tél. : 04.79.72.38.37
Fax : 04.79.72.34.34

MJD Aix-les-Bains
Immeuble la Carene 
2 rue docteur François Gaillard
73100 AIX les BAINS
Tél. : 04.79.34.00.53
Fax : 04.79.34.01.95

Maisons de la Justice et du Droit
M.J.D.

M I S S I O N S  S A N T E  J U S T I C E

Mise en œuvre de mesures alternatives aux poursuites :

Injonction thérapeutique
Injonction de soins 

A U T R E S  M I S S I O N S

La Maison de la Justice et du Droit est une plate-forme de ser-
vices publics. Ouverte à tous, elle a avant tout une mission
judiciaire, d’accueil, d’information juridique et d’orientation du
public, notamment des victimes et en particulier des person-
nes les plus démunies 

L’accueil et l’orientation du justiciable : informer le citoyen en
quête de tout renseignement de nature juridique (pénal ou
civil)

Accueil de structures ou administrations pouvant apporter un
soutien matériel, moral et juridique aux citoyens

Mise en œuvre d’autres mesures alternatives aux poursuites
qui ne sont pas en lien avec les services de santé (rappel à la
Loi, composition pénale, stage alternatif code de la route)
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169 rue du Nivolet
73000 CHAMBERY

Tél. : 04.79.68.51.90
Fax : 04.79.68.51.99

Service Pénitentiaire d’Insertion 
et de Probation 

S.P.I.P.

M I S S I O N S  S A N T E  J U S T I C E

En établissement pénitentiaire, les travailleurs sociaux incitent les détenus
concernés à consulter les professionnels de santé (personnel de l’UCSA,
intervenant du Pélican, du centre d’Alcoologie). En collaboration avec ces
professionnels, ils aident les détenus dans la préparation à la sortie

En milieu ouvert, le SPIP met en œuvre avec le condamné l’obligation de
soins prononcée par le tribunal dans le cadre du sursis avec mise à l’épreu-
ve. Il en rend compte à l’autorité judiciaire mandante au  moyen de rapports
écrits. Les personnes concernées sont adressées aux partenaires (CCAA,
Pélican, CMP ou médecins libéraux). Le SPIP a à apprécier et à rendre
compte de l’existence d’une relation thérapeutique avec le professionnel,
mais n’a pas à connaître ni  à apprécier le contenu de celle-ci 

A U T R E S  M I S S I O N S

En milieu fermé, le SPIP 
Assure le suivi individuel des personnes détenues, prépare avec elles les
aménagements de peine (libération conditionnelle, semi liberté, permis-
sion de sortie, placements extérieurs, placement sous surveillance
électronique)
Met en place des actions socio culturelles et de développement de la
lecture…
Aide les détenus à préparer leur sortie
Participe à la lutte contre l’illettrisme et contre l’indigence
Contribue à l’éducation pour la santé et la lutte contre la toxicomanie

En milieu ouvert, le SPIP est mandaté par l’autorité judiciaire (JAP, procu-
reur, juge d’instruction, juge des enfants) pour préparer et exécuter des déci-
sions à caractère pénal : 
- Contrôle judiciaire
- Travail d’intérêt général (TIG)
- Sursis mise à l’épreuve (SME)
- Ajournement avec mise à l’épreuve (AME)
- Enquêtes préalables à l’octroi d’une mesure d’aménagement de peine

28
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Pavillon Sainte Hélène
5, rue Pierre et Marie Curie

B.P. 1125 
73011 CHAMBERY Cédex 

Tél. : 04.79.96.58.25
Fax : 04.79.96.58.27

E-mail : revih-sts@orange.fr
Site : http://www.revih-sts.fr

Revih-Sts
Réseau de Santé VIH - Hépatites

Toxicomanies en Savoie

M I S S I O N S  S A N T E  J U S T I C E

Injonction thérapeutique
Obligation de soins

A U T R E S  M I S S I O N S

Formation des professionnels de santé à l’accueil, aux soins
et à l’accompagnement des patients atteints du VIH/SIDA,
des hépatites ou dépendants de produits psycho actifs.

Soutien aux patients dans le suivi de leur maladie, leur traite-
ment, leur vécu : aide à domicile, gestion d’appartements de
coordination thérapeutiques (ACT), accompagnement médico
psycho éducatif par des équipes multidisciplinaires.

Suivi des traitements de substitution aux opiacés dans le
cadre du réseau de santé en lien avec le PELICAN et le servi-
ce infectiologie de l’Hôpital de Chambéry.

Actions de prévention et de réductions des risques :

• Création et diffusion d’outils d’information et de prévention

• Programme d’échanges de seringues en pharmacies et à la
Boutique (Espace Santé Solidarité de Chambéry) avec Le
Pélican.

• Action Piercing-tatoo

• Sensibilisation du grand public et des professionnels de la
coiffure, bijoutiers et esthéticiens sur les risques de conta-
mination.

Certaines de ces missions entreront dans le cadre du futur réseau
Addictions Hépatites VIH dont la création est prévue en 2008.

�p. 12
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1) UCSA Maison d’Arrêt de Chambéry 
1 rue Belledonne
73000 CHAMBERY
Tél. : 04.79.62.66.18
Fax : 04.79.62.71.01

2) UCSA Centre Pénitentiaire d’Aiton 
Lieu-dit " Les Gabelins " 
73220 AITON 
Tél. : 04.79.36.37.61
Fax : 04.79.36.22.76
E-mail : ucsa.aiton@ch-chambery.fr

Les deux UCSA sont rattachées au service de
médecine interne / maladies infectieuses du
Centre Hospitalier de Chambéry
B.P. 1125 
73011 CHAMBERY Cédex
Tél. : 04.79.96.51.81
Fax : 04.79.96.51.71
E-mail : infectio@ch-chambery.fr 

M I S S I O N S  

Prévention – Dépistage – Soins

Les détenus toxicomanes sont pris en charge par une 
équipe pluridisciplinaire (médecins généralistes, psychiatres,
psychologues, infirmiers,...)

A U T R E S  M I S S I O N S

Unités de Consultations 
et de Soins Ambulatoires 

U.C.S.A.

G U I D E
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M I S S I O N S  

Le CIRDD Rhône-Alpes est un lieu ressources à destination des
professionnels sanitaires, éducatifs, sociaux, judiciaires et répres-
sifs sur la thématique des drogues et dépendances (alcool, tabac,
médicaments détournés de leur usage, produits dopants, produits
stupéfiants…).

L’appui technique aux chefs de projet MILDT
Le CIRDD apporte un appui technique aux chefs de projet dépar-
tementaux MILDT (Mission Interministérielle de Lutte contre la
Drogue et la Toxicomanie) et au chef de projet régional.
La documentation et l’information
Sur chaque département de Rhône-Alpes, le CIRDD renseigne les
acteurs  concernés par les addictions sur :

• une documentation spécifique
• des outils de prévention
• le cadre législatif
• les structures spécialisées
Il diffuse une lettre électronique Prev’Addict.

L’observation
Le CIRDD centralise et analyse les données régionales et départe-
mentales concernant les phénomènes liés aux drogues et dépen-
dances (consommation, trafic, offre de soins, actions de préven-
tion). Il peut accompagner la réalisation de diagnostics.

Le conseil méthodologique et la formation
Le CIRDD propose aux porteurs de projet conseil et soutien pour
la conception, la mise en œuvre et l’évaluation de programmes
«drogues et dépendances». Il peut aider à la réalisation et à l’ani-
mation de formations.

9, quai Jean Moulin
69001 LYON

Tél. : 04.72.10.94.32
Fax : 04.78.27.61.84

E-mail : cirdd@cirdd-ra.org
Site : http://www.cirdd-ra.org

Centre d’Information Régional 
sur les Drogues et les Dépendances

Rhône-Alpes
C.I.R.D.D.

3.2 /   AUTRES ACTEURS
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28, rue de Sonnaz
73000 CHAMBERY 
Tél. : 04.79.71.82.05 

Brigade de Gendarmerie 
2, avenue de Serbie 
73400 UGINE
Tél. : 04.79.37.30.17 

Brigade de Gendarmerie 
Rue des écoles 
73350 BOZEL
Tél. : 04 79 22 00 17

Brigade de Gendarmerie 
500, avenue de la Tarentaise
73210 AIME
Tél. : 04 79 55 61 17

Brigade de Gendarmerie 
594, rue Longeraie
73460 GRESY-SUR-ISERE
Tél. : 04 79 37 94 17

M I S S I O N S  

Outre sa mission répressive qui vise principalement le démantèle-
ment des réseaux de distribution de stupéfiants et leurs filières de
distribution, la Gendarmerie agit en amont, en renforçant les actions
de prévention par le biais des FRAD (Formateurs Relais Anti-Drogue).

Ces sous-officiers vont concrètement expliquer aux adultes ce que
sont les produits stupéfiants. Cette approche vise également à favo-
riser le dialogue et l'attention de l'autre.

Avec les adolescents, le FRAD, tout en effectuant un rappel à la loi,
va, par l'information et le dialogue, leur apporter des éléments qui les
aideront à se rendre capables de ne pas consommer.

Formateurs Relais Anti-Drogue
F.R.A.D.

Groupement de gendarmerie 
de la Savoie
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La délégation départementale de la sécurité publique dispose de deux
policiers formateurs anti-drogue dont les services doivent être sollici-
tés par écrit à l’adresse ci-dessus.

M I S S I O N S

Le Policier Formateur Anti-Drogue de la Police Nationale (PFAD) est un
policier d’active qui possède une formation spécifique dans le domai-
ne des stupéfiants et qui intervient auprès de publics divers pour des
actions de prévention.

En Savoie, le P.F.A.D. intervient principalement dans le cadre des 
services de l’Education Nationale auprès des jeunes (environ 5.000
collégiens et lycéens rencontrés chaque année).

Il propose également des informations envers les adultes (parents d’é-
lèves, enseignants, institutionnels, professionnels de santé, milieu
associatif, entreprises privées etc.).

Il est également formateur de ses collègues sur les nouvelles 
drogues, ainsi que sur les modifications législatives.

Il participe à la sensibilisation de publics divers sur les dangers de la
conduite automobile sous l’effet de substances psychoactives, et ceci
dans le cadre de son statut d’intervenant départemental de Sécurité
Routière " Pilote ".

Hôtel de Police
585 avenue de la Boisse

73000 CHAMBERY
Tél. : 04.79.62.84.45
Fax : 04.79.69.25.54

E-mail : ddsp-cdsf.73@interieur.gouv.fr

Police Nationale
Policier Formateur Anti-Drogue

P.F.A.D.
Direction Départementale 

de la Sécurité Publique
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M I S S I O N S  

Coordination entre les différents professionnels de la vallée
(hospitaliers, travailleurs sociaux, élus, membres de
l’Education Nationale, gendarmerie, douane, médecins...)
engagés dans une réflexion commune sur les problèmes liés
aux consommations de produits psycho-actifs.

Permanence téléphonique 

- Ecoute et orientation des personnes en difficulté 
avec leurs consommations
- Ecoute et orientation de l’entourage des personnes 
en difficulté

Animation d’actions de prévention

- en direction des adultes (parents, enseignants...)
- en direction des adolescents (scolaires et non scolaires)
- en direction des saisonniers

Mise en place d’actions de formation à la demande

Centre Hospitalier
B.P. 113

73303 SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE

Tél. : 04.79.20.60.61
E-mail : ytastard@chsjm.com

G U I D E
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Réseau Infos Toxicomanies
Maurienne

R.I.T.M.
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Admonestation : 
Mesure éducative prononcée, dans son bureau, par le juge des
enfants, à l’égard d’un mineur délinquant et qui consiste en un
avertissement.

AEMO Action Educative en Milieu Ouvert : 
Accompagnement personnalisé de l'enfant par un éducateur qui
associe les parents à la mesure éducative.

Classement sans suite : 
Décision prise par le Procureur de la République, écartant momen-
tanément la mise en oeuvre des poursuites.

Contrôle judiciaire : 
Mesure alternative à la détention, ordonnée par un juge, à l’encon-
tre d’une personne mise en examen.

Délit : 
Au sens large, le délit est synonyme d’infraction. Au sens strict, le
délit est une infraction punie par le tribunal correctionnel situé sur
l’échelle de gravité entre la contravention et le crime.

Infraction : 
Action ou omission, définie par la loi et punie par elle (ex. : l’excès
de vitesse, le vol, la détention de stupéfiants ou les coups et bles-
sures, ..., sont des infractions).

Instruction : 
Phase de la procédure pénale pendant laquelle le Juge
d’Instruction met en œuvre les moyens qui permettent de réunir
tous les éléments nécessaires à la manifestation de la vérité.

Lexique des
termes juridiques
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IOE Investigation et Orientation Educative :
Mesure provisoire permettant à une équipe pluridisciplinaire (cli-
nique, sociale, éducative) de proposer au juge la mesure éducati-
ve la mieux adaptée à la situation.

Juge d’application des peines : 
Magistrat du siège du Tribunal de Grande Instance chargé d'amé-
nager  l'exécution des sanctions pénales.

Juge d’instruction : 
Magistrat du siège du Tribunal de Grande Instance (TGI), chargé
de mener les enquêtes (les instructions) qui lui sont confiées par le
parquet.

Juge des enfants : 
Magistrat du siège du Tribunal de Grande Instance (TGI), chargé
des procédures concernant les mineurs, qu'ils soient auteurs ou
victimes d'infractions.

Juridiction : 
Synonyme de tribunal. Ex. le tribunal correctionnel, la cour d’assi-
ses ou le tribunal d’instance sont des juridictions.

Liberté surveillée pré-judicielle (LSP) : 
Mesure éducative de surveillance et de contrôle ordonnée jus-
qu’au jugement par le juge des enfants ou le juge d’instruction.

Liberté surveillée (LS) : 
Mesure éducative de surveillance et de contrôle ordonnée lors du
jugement par le juge des enfants ou le tribunal des enfants pour un
temps défini.

Mise en examen : 
Anciennement " inculpation ". Situation dans laquelle se retrouve
la personne contre laquelle il existe des indices graves et concor-
dants de participation à des faits susceptibles de constituer une
infraction. Ainsi, une personne que l’on soupçonnerait d’avoir par-
ticipé à un trafic de stupéfiants, peut être mise en examen par le
juge d’instruction durant l’enquête.

Parquet du procureur de la république : 
Ensemble des magistrats chargés de réclamer l’application de la
loi au nom de la société. Le Procureur de la République est le chef
du parquet auprès d’un Tribunal de Grande Instance.
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Placement : 
Mesure éducative séparant le mineur de son milieu familial. Le
mineur peut être confié à un des parents ou à un tiers : famille
d'accueil, service ou établissement sanitaire ou d'éducation, ser-
vice d'aide sociale à l'enfance.

Prévenu : 
Personne poursuivie devant un tribunal (appelé "accusé" si les
poursuites relèvent de la Cour d'Assises).

Procédure civile : 
Ensemble des formalités qui doivent être suivies pour soumettre
une présentation à un juge d'une affaire civile, commerciale, rura-
le ou sociale.

Procédure pénale : 
Ensemble des règles qui définissent la manière de procéder de la
constatation des infractions, à leurs sanctions et à l’exécution de
la peine.

Délégué du Procureur de la République : 
Personne habilitée par le Tribunal de Grande Instance pour traiter
certaines mesures alternatives telles que le rappel à la loi ou  la
composition pénale.

Signalement : 
Ecrit objectif comprenant une évaluation de la situation d’un
mineur présumé en risque de danger nécessitant une mesure de
protection administrative ou judiciaire.

Sursis : 
Mesure accordée par une juridiction pénale qui dispense une per-
sonne condamnée d'exécuter la peine en tout ou en partie.

Sursis avec mise à l’épreuve (SME) : 
Mesure de suspension de l'exécution d'une peine d’emprisonne-
ment combinée à certaines interdictions et obligations suivies par
les services du ministère de la justice.

Travail d'intérêt général (TIG) : 
Peine alternative à l'emprisonnement consistant à effectuer un tra-
vail non rémunéré (de 40 à 240 heures) au profit d'une collectivité
publique ou d'une association habilitée.
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